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PROCESS LABELLISATION MILLENAIRE DE CAEN 
DE PROJETS INITIATIVES DU TERRITOIRE 
COMMUNE CAEN LA MER

Madame, Monsieur, 
[bookmark: _GoBack]Dans le cadre du Millénaire, des "initiatives du territoire" peuvent être portées par tout acteur d'une commune de la Communauté urbaine Caen la mer : structure communale ou association.
Chaque initiative (événement, exposition, concert…) proposée en cohérence avec l'esprit des célébrations du Millénaire de Caen, doit être validée par le maire de la commune et par l'assemblée générale du GIP. 
Pour obtenir la labellisation de l'initiative, il est nécessaire de fournir cette note détaillée sur le projet mené.
Le projet sera ensuite, sur la base de cette note, approuvé (ou non) en assemblée générale du GIP Millénaire pour être labellisé.
Critères obligatoires : 
· Projet réalisé en 2025
· Projet avec financement possible du GIP Millénaire (1 000 € / limité à 2 projets par commune de Caen la mer)
· Projet en cohérence avec le Millénaire
Chaque porteur de projet concerné doit fournir la note détaillée aux dates suivantes - au choix :  
	NOTE A FOURNIR AU PLUS TARD LE
	DATE ASSEMBLEE GENERALE

	Lundi 3 juin 2024
	Lundi 17 juin 2024

	Lundi 2 septembre 2024
	Lundi 16 septembre 2024

	Lundi 2 décembre 2024
	Lundi 16 décembre 2024



A l’issue de l’assemblée générale, un avis sera transmis à la mairie et au porteur de projet.
En cas de question, Nathaly Monrocq, Cheffe de service projets, et Agathe Olivier, Chargée d’études, sont à votre écoute : projets.millenaire@caen.fr ou 02 31 30 46 58. 
Jean-Christophe CHEDOTAL
Directeur du GIP Millénaire
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	COHERENCE AVEC LE MILLENAIRE

	

	Votre projet s’inscrit-il dans une démarche écoresponsable ? Argumentez

	

	Votre projet s’inscrit-il dans une démarche d’inclusion et d’égalité des sexes et des publics ?
Argumentez
	

	Autre précision
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